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COMITE REGIONAL DES RETRAITES DU NOTARIAT DE BRETAGNE 

A TOUS LES RETRAITES DU MORBIHAN 
 

 

Cher(e)s ami(e)s retraité(e)s, 

 

Tout d’abord, permettez-moi de vous adresser pour l’année 2020 mes vœux les plus 

chaleureux et que celle-ci vous apporte bonheur, santé et prospérité, ainsi qu’à tous vos 

proches qui vous sont chers. J’ai  le plaisir de vous adresser la circulaire départementale pour 

2020 et je profite de cette occasion pour vous informer de la date de la réunion annuelle et 

des différentes activités organisées par le COMITE BRETAGNE : 

 
 

REUNION - REPAS 
 

La réunion annuelle des retraités du Morbihan, si précieuse pour de sympathiques retrouvailles 

entre anciens collègues et toujours propice pour prendre connaissance des dernières 

informations relatives à notre Caisse, se tiendra : 

 

Le MARDI 5 MAI 2020 . 

 

Au restaurant : LE ROOF situé à VANNES 

Presqu’île de Conleau – 10, allée des Frères Cadoret .Tél 02.97.63.47.47 

  

Cette réunion se déroulera de la manière suivante : accueil des participants à partir  

de 11 h 45 suivi d’un apéritif au cours duquel M. Marc SAUZEDDE, Directeur des relations 

institutionnelles de la CRPCEN vous communiquera comme l’an dernier les dernières 

informations liées à la réforme des retraites et à l’avenir du régime. 
 

Déjeuner dont le prix du repas est de 34 euros par convive, compte tenu de la participation 

de la CRPCEN (de l’ordre de 10 euros par assuré et par conjoint) à régler à l’inscription  

(bulletin joint), les chèques ne seront encaissés qu’après la réunion. 

En cas de difficultés de déplacement des solutions de covoiturage pourraient être  

envisagées (me consulter). 

 

Déléguée départementale :  

Jean-Pierre LE FLOCH  

12, allée Maréchal Juin 

56270 PLOEMEUR 

 02 97 21 74 87 

 06 20 28 94 26 

Mail : jpmclefloch@orange.fr   

 

 
 

Caisse de Retraite et de Prévoyance 

Des Clercs et Employés de Notaires 
Régime spécial de Sécurité sociale 

5 bis, rue de Madrid 

75395 – PARIS Cedex 08 
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Ci-joint un bulletin-réponse à retourner à 

Jean-Pierre LE FLOCH , à réception ou au plus 

tard pour le 20 Avril 2020. 
 

Pour une question de respect de l’intendance du restaurant, je dois vous informer 

que je serai contraint de retenir les 100 premiers inscrits, cette mesure étant nécessaire par  

rapport au nombre de l’an dernier (96). Je serai peut-être dans l’obligation d’établir une liste 

d’attente, car je n’ai pas d’autre choix, aussi je vous remercie de votre compréhension. 

 

 Vous pouvez participer à une sortie ou un voyage ouvert à tous (votre famille et vos 

amis) organisés tant par le comité régional que par un autre département que le vôtre. 

Pour cela contactez moi ou contactez le correspondant départemental dont vous  

trouverez les coordonnées sur internet ( www.crpcen.fr ou www.comitésnotariat.fr ). 

 Je me tiens à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

 

 J’espère que vous répondrez nombreux et en attendant le plaisir de vous rencontrer, 

Je vous prie de croire à tout mon dévouement et vous adresse cher(e)s ami(e)s retraité(e)s 

mes amicales salutations. 

 

       Jean-Pierre LE FLOCH 

      Délégué départemental du MORBIHAN 

 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION pour la REUNION-REPAS du 5 MAI 2020 A COMPLETER ET A 

RETOURNER DES RECEPTION OU AU PLUS TARD pour le Lundi 20 avril 2020 à 

Jean-Pierre LE FLOCH. 

 

 Nom: 

 Adresse :  

 Tél ……………………….   Portable ……………………. 

 Adresse e.mail : 

 Participera :     seul              ou accompagné de   …… personnes 

 A la réunion- repas du Mardi 5 MAI 2020. 

 Je joins un chèque d’un montant de 34 euros par personne pour assuré et 

 conjoint ( 44 euros pour personne hors notariat ) à l’ordre du restaurant LE ROOF 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Site internet du comité du notariat de la BRETAGNE 
 

Ce site a été créé pour vous donner des informations et partager des souvenirs d’évènements. 

 

Vous y trouverez de nombreuses photos ainsi que des renseignements intéressantes sur la vie du 

comité. 

 

La CRPCEN souhaite également utiliser ce site pour vous communiquer des informations utiles liées aux 

prestations délivrées par la caisse. La mise à jour de ce site sera progressive, consultez–le 

régulièrement ! 

 

Retrouvez-nous sur   www.comitesnotariat.fr 

http://www.crpcen.fr/
http://www.comitésnotariat.fr/

